
    Demande de PREPARATION DE DOSSIER PAC VIA TELEPAC

Nom :

Prénom :

Pacage :

Adresse :

Code postal :

Ville :

Attestation :

Je soussigné (e)………………………………………………..,

Exploitant (e) agricole à …………………………………………,
atteste avoir demandé à la  Chambre d’Agriculture de Lot et Garonne  de préparer mon 
dossier PAC pour télédéclaration via le site Internet Telepac  www.agriculture.gouv.fr. A ce 
titre, j’autorise la Direction Départementale des Territoires de Lot et Garonne  à fournir, avant 
l’ouverture  du  site  Telepac,  à  la  Chambre d’Agriculture  de  Lot et  Garonne le  fichier 
numérisé  des  îlots  de  mon  Registre  Parcellaire  Graphique  à  utiliser  pour  préparer  la 
déclaration  PAC 2011. A compter  de l’ouverture du site  Telepac  pour la campagne PAC 
2011,  la  Chambre  d’Agriculture  de  Lot  et  Garonne pourra  accéder  aux  données  me 
concernant pour la « déclaration de surfaces 2011 ».

Engagements de l’organisme de service :
Cette autorisation est valable dans le cadre des engagements pris par la Chambre 
d’Agriculture de Lot et Garonne : 

• La Chambre d’Agriculture de Lot et Garonne s’engage à respecter le fait que l’usage 
des données est limité à la durée de la présente autorisation.

• La Chambre d’Agriculture de Lot et Garonne s’engage à  déposer, avant la date limite 
de dépôt des déclarations de surface, sur le site Internet  www.telepac.agriculture.gouv.fr 
mon dossier PAC de « déclaration de surface 2011 », sans préjudice d’autres utilisations 
pour lesquelles je pourrai l’autoriser par ailleurs.

• La Chambre d’Agriculture de Lot et Garonne s’engage à me permettre de consulter, 
modifier,  supprimer  les informations de sa base de donnée selon la réglementation en 
vigueur, notamment celle relative à la CNIL.

Durée d’engagement :
Cette autorisation est valable pour la période 
du …01…../…02…/…2011…..
au …31…../…12…/…2011….. 

Fait à ....................................
Le ......................................... Signature

http://www.agriculture.gouv.fr/
http://www.telepac.agriculture.gouv.fr/

